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  2013/0190(NLE) - 05/07/2013 - Banque centrale européenne: avis, orientation, rapport

Avis de la Banque centrale européenne (BCE) sur une proposition de règlement du Conseil 
modifiant le règlement (CE) n° 974/98 en ce qui concerne l’introduction de l’euro en Lettonie et sur 
une proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 2866/98 en ce qui concerne 

le taux de conversion à l’euro pour la Lettonie.

La BCE accueille favorablement les règlements proposés qui permettront l’introduction de l’euro en tant
que monnaie en Lettonie, à la suite de l’abrogation de la dérogation dont la Lettonie fait l’objet
conformément à la procédure prévue à l’article 140, paragraphe 2, du traité.
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